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Regeste

Regeste Verjährung, Art. 83 SVG und Art. 60 Abs. 1 OR. 1. Art. 83 SVG findet keine
Anwendung auf die Klage, die ein geschädigter Motorfahrzeughalter gestützt auf Art. 58
OR gegen den Eigentümer einer Strasse erhebt (E. 2). 2. Art. 60 Abs. 1 OR. Begriff der
Kenntnis vom Schaden im Zusammenhang mit Kosten für die Reparatur eines
Motorfahrzeuges. Beweislast (E. 3).

Erwägungen

E. 1
Rejetant l'action au fond, pour cause de prescription, le jugement attaqué est une décision
finale au sens de l' art. 48 OJ ( ATF 106 II 202 , ATF 103 II 269 et les arrêts cités). Au
demeurant, il s'agit d'une contestation civile; selon une jurisprudence constante, en effet, la
responsabilité de la collectivité publique pour les défauts de construction ou d'entretien des
routes est régie par l' art. 58 CO ( ATF 108 II 185 et les arrêts cités).

E. 2
La cour cantonale tient avec raison l' art. 60 CO pour applicable à la prescription, et non pas
l' art. 83 LCR . L'action en responsabilité du demandeur se fonde en effet sur l' art. 58 CO ,
à l'exclusion de toute disposition de la loi sur la circulation routière. La prescription de la loi
spéciale n'est pas applicable au demandeur du seul fait que le dommage a été causé par
l'emploi de son propre véhicule automobile (cf. l'arrêt de l'Obergericht de Zurich, confirmé
par le Tribunal fédéral, publié in ZR 75 (1976) No 24 p. 87; BUSSY/RUSCONI, Code
suisse de la circulation routière, n. 1.6 ad art. 83 LCR ; DESCHENAUX/TERCIER, La
responsabilité civile, p. 200). On ne se trouve pas non plus dans un cas de BGE 111 II 55 S.
57 responsabilité solidaire selon l' art. 60 al. 1 LCR , qui entraînerait l'application de l' art.
83 LCR (OFTINGER, II/2, p. 682; cf. Cour de justice civile de Genève, in SJ 1974, p. 205
ss). Le fait que la défenderesse a opposé en compensation une créance en
dommages-intérêts contre le demandeur, en sa qualité de détenteur d'un véhicule
automobile, ne suffit pas à soumettre à la prescription extraordinaire de deux ans une action
reposant exclusivement sur le droit commun, sans qu'il y ait concours avec une
responsabilité fondée sur la loi spéciale.

E. 3
Selon l' art. 60 al. 1 CO , l'action en dommages-intérêts se prescrit par un an à compter du
jour où la partie lésée a eu connaissance du dommage ainsi que de la personne qui en est
l'auteur, et, dans tous les cas, par dix ans dès le jour où le fait dommageable s'est produit. La
cour cantonale considère que le dommage du demandeur était essentiellement déterminable
quelques jours après l'accident, soit plus d'un an avant le 26 janvier 1982, date de la
demande; en effet, "les dégâts subis par son véhicule étaient apparents et importants ... s'il a



enfin envoyé sa voiture en réparation chez le fabricant en raison de l'importance de son
dommage, c'est qu'il connaissait, à ce moment déjà, la gravité particulière de son préjudice".
Le demandeur soutient au contraire qu'il n'a pas eu connaissance du dommage avant d'avoir
reçu les factures de l'usine Porsche et de l'administration des douanes. a) Selon la
jurisprudence du Tribunal fédéral, le créancier connaît suffisamment le dommage lorsqu'il
apprend, touchant son existence, sa nature et ses éléments, les circonstances propres à
fonder et à motiver une demande en justice; le créancier n'est pas admis à différer sa
demande jusqu'au moment où il connaît le montant absolument exact de son préjudice, car
le dommage peut devoir être estimé selon l' art. 42 al. 2 CO ; au demeurant, le dommage est
suffisamment défini lorsque le créancier détient assez d'éléments pour qu'il soit en mesure
de l'apprécier ( ATF 108 Ib 99 s. et les arrêts cités). Vu la brièveté du délai de prescription
d'un an, on ne saurait se montrer trop exigeant à ce sujet à l'égard du créancier ( ATF 74 II
34 ); suivant les circonstances, un certain temps doit encore lui être laissé pour lui permettre
d'estimer l'étendue définitive du dommage, seul ou avec le concours de tiers ( ATF 96 II 41
et les arrêts cités). Le délai de l' art. 60 al. 1 CO part du moment où le lésé a effectivement
connaissance du dommage au sens indiqué ci-dessus, et non de celui où il aurait pu
découvrir BGE 111 II 55 S. 58 l'importance de sa créance en faisant preuve de l'attention
commandée par les circonstances ( ATF 109 II 434 s.). Le doute quant à l'existence de faits
suffisants pour motiver une demande en justice doit être interprété au préjudice du débiteur
qui invoque l'exception de prescription, auquel incombe le fardeau de la preuve ( art. 8 CC ;
cf. SPIRO, Die Begrenzung privater Rechte durch Verjährungs-, Verwirkungs- und
Fatalfristen, vol. I, p. 894 s.; KUMMER, n. 178 et 304 in fine ad art. 8 CC ;
DESCHENAUX, Le Titre préliminaire du code civil suisse, p. 241). Dans l'arrêt ATF 82 II
44 s., le Tribunal fédéral considère, à propos des frais de réparation d'un objet endommagé,
que le créancier en a en tout cas une connaissance suffisante lorsqu'il reçoit la facture
relative aux frais de réparation. W. SCHWANDER (Die Verjährung ausservertraglicher
und vertraglicher Schadenersatzforderungen, thèse Fribourg 1963, p. 17) approuve cet arrêt
en relevant que, le plus souvent, le créancier connaîtra cependant déjà le coût de la
réparation avant de recevoir la facture. B. JAEGER (La prescription des créances en
dommages-intérêts, in Journées du droit de la circulation routière, Fribourg 1984, p. 11),
citant l'arrêt susmentionné, le résume en ce sens que la réception de la facture de réparation
ferait foi en cas de dégâts matériels. STARK (Ausservertragliches Haftpflichtrecht,
Skriptum 1982, No 1082) estime qu'en cas de dommage matériel, la prescription ne
commence pas à courir qu'au moment de la réception de la facture de réparation, car
l'étendue du dommage peut déjà être appréciée lorsque la réparation est achevée ou, en cas
de dommage total, lorsqu'on constate que le coût de la réparation excéderait la valeur de la
chose avant le sinistre. L'arrêt ATF 82 II 45 ne peut qu'être confirmé. Sauf circonstances
exceptionnelles, le lésé a en tout cas connaissance du dommage à réception de la facture de
réparation. Cela n'exclut toutefois pas qu'il puisse en avoir une connaissance suffisante déjà
auparavant. Tel sera le cas s'il existe une expertise digne de confiance quant au coût de la
réparation, si le réparateur s'engage à réparer à forfait ou sur la base d'un devis
suffisamment précis, voire si le lésé obtient d'autres renseignements le mettant à même
d'apprécier l'étendue du préjudice. Dans d'autres cas en revanche, seule la réception de la
facture fournit au créancier les informations nécessaires, la nature et la complexité des
dégâts empêchant une estimation préalable assez précise pour que le créancier puisse s'en
prévaloir dans le cadre d'une action en justice. BGE 111 II 55 S. 59 Les circonstances du
cas particulier sont ainsi décisives. En l'absence de toute indication relative à l'information



préalable dont le créancier aurait pu disposer sur l'étendue du dommage, la réception de la
facture constitue le moment déterminant, du moins lorsque le créancier n'a pas tardé à faire
réparer. b) En l'espèce, vu l'importance des dégâts, l'incertitude qui a pu subsister quant à
l'intérêt d'une réparation et l'envoi de la voiture de Suisse à Stuttgart pour qu'elle soit
réparée à l'usine, on ne saurait considérer que le demandeur ait attendu de façon exagérée
pour faire réparer sa voiture. Par ailleurs, on ignore totalement si une expertise a été faite
quant au coût de la réparation, si le garagiste genevois qui a conseillé le demandeur a pu lui
donner des indications précises à ce sujet et si l'usine Porsche a établi un devis. Il est dès
lors possible, mais il n'est pas établi que le demandeur ait su, avant la réception des factures
invoquées, quelle était l'étendue de son préjudice. L'incertitude qui subsiste à ce sujet
demeure à la charge de la défenderesse, qui a invoqué la prescription. Sans doute le
jugement attaqué constate-t-il que le demandeur "connaissait ... la gravité particulière de
son préjudice", mais il ne s'agit pas là d'une connaissance suffisamment précise pour faire
courir le délai de prescription de l' art. 60 al. 1 CO . La preuve de l'expiration de ce délai,
lors du dépôt de la demande, n'a donc pas été faite, et c'est à tort que la cour cantonale a
admis l'exception de prescription soulevée par la défenderesse. La cause doit dès lors être
renvoyée à la juridiction cantonale pour qu'elle examine les autres moyens des parties après
avoir repris l'instruction et procédé aux constatations nécessaires, selon les règles de la
procédure cantonale ( art. 64 OJ ).
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